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ENERFIP 

Enerfip est une plateforme de 

financement participatif dédiée 

à la transition énergétique.  

Elle propose aux citoyens 

d’investir leur épargne 

directement dans des projets 

d’énergies renouvelables 

(solaire, éolien, biomasse, 

hydraulique, etc.) ou favorisant 

la transition énergétique.  

Fondée en 2014, Enerfip obtient 

en avril 2015 l’agrément CIP, 

Conseiller en Investissements 

Participatifs.  

Sa volonté : permettre aux 

citoyens de devenir acteurs de 

la transition énergétique tout 

en bénéficiant d’une solution 

d’épargne alternative attractive, 

au risque maîtrisé. Enerfip offre 

ainsi aux porteurs de projets 

une source de financement 

complémentaire aux solutions 

classiques et la possibilité pour 

les citoyens de s’approprier ces 

nouvelles énergies, améliorant 

de facto leur intégration dans 

les territoires.  

 

 

 

 

CAHIER D’ACTEUR 
 

LE FINANCEMENT PARTICIPATIF COMME 
ACCÉLÉRATEUR DE LA TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE 
 

La récente enquête menée par GMV Conseil auprès de 3 000 personnes 

représentatives de la population française pour Financement Participatif 

France, Crédit Municipal de Paris et La Banque Postale souligne la 

notoriété montante du financement participatif auprès du grand public. 

Les motivations des contributeurs y sont notamment détaillées : 

multiples, elles sont principalement liées aux caractéristiques innovantes 

de ce mode de financement transparent, très utile pour financer 

l’économie réelle, et surtout fondé sur le sens qu’il donne à 

l’investissement. La dimension citoyenne reste la première motivation 

pour s’engager dans le crowdfunding. Ainsi, 32 % des personnes 

interrogées souhaitent financer un projet environnemental. Un chiffre 

édifiant et porteur d’espoir ! 

 

En s’impliquant dans des projets sur leur territoire, en contribuant au 

développement d’emplois locaux, en finançant l’économie de proximité, 

les Français veulent reprendre le contrôle de leur argent et savoir où il est 

investi. C’est le retour au circuit court vertueux et durable. 

Il parait alors évident que le financement participatif a un rôle majeur à 

jouer dans le cadre de la transition énergétique, enjeu sociétal dont la 

réussite ne pourra se faire avec la seule volonté politique, mais bien par 

l’implication et la prise en main de la composante citoyenne. 

 

Alors, le financement participatif est-il un accélérateur de la transition 

énergétique ?  

 

Pour Enerfip, c’est une évidence. En France, les épargnants qui souhaitent 

donner du sens à leurs investissements sont nombreux. À présent, l’enjeu 

consiste à les orienter vers ce nouveau mode de financement des projets 

qui répond idéalement aux besoins de notre politique énergétique et qui 

en améliore l’appropriation par les territoires. 
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MOBILISER L’ÉPARGNE  
 

VERS UN ENGAGEMENT 
ÉCOCITOYEN POUR FINANCER LA PPE 

 

L’épargne nationale pour financer la PPE 

Dans le cadre de la transition énergétique, la France 

s’est fixé des objectifs ambitieux qui impliquent une 

mutation profonde de notre politique énergétique. Les 

atteindre nécessite une mobilisation générale et 

l’engagement de tous, l’énergie étant un besoin 

primaire moderne que tout le monde doit satisfaire. 

Alors, pourquoi ne pas impliquer directement tous les 

Français ? 

Tout d’abord, il convient de préciser que les freins du 

développement des énergies renouvelables ne sont pas 

liés au financement des projets. Pour preuve, le stock 

d’épargne financière des Français est de près de 4 800 

milliards d’euros et ces dernières années, ce volume 

s’accroit de plusieurs dizaines de milliards par an. Ainsi, 

si l’on considère les 57 milliards d’euros de fonds 

publics annoncés pour financer la transition 

énergétique sur la période 2017-2025, au regard des 

110 milliards d’euros d’épargne collectés sur la seule 

année 2016, on comprend alors que les 100 milliards 

d’euros d’investissement nécessaire (éolien et solaire) 

d’ici 2030 pour répondre aux objectifs de la transition 

énergétique sont tout à fait à notre portée, si chacun a 

la volonté de s’engager. C’est à ce prix que la France 

sera en mesure d’atteindre ses engagements dans le 

cadre de l’Accord de Paris sur le climat et qu’elle 

endossera le rôle de chef de file qu’elle ambitionne.  

De la pédagogie sur le terrain 

Tous les sondages et baromètres le montrent. Les 

Français ne sont pas contre la transition énergétique : ils 

l’appellent de leurs vœux ! En revanche, ils ne sont pas 

suffisamment informés pour en comprendre les enjeux 

et surtout savoir comment s’y impliquer.  

La transition énergétique se gagnera sur le terrain, 

grâce aux richesses et aux initiatives de nos territoires. 

L’appropriation et l’acceptabilité des différents projets 

doivent être mieux appréhendées et initiées plus en 

amont. Il est nécessaire de présenter les outils 

permettant de devenir acteurs de la transition 

énergétique, de faire monter en compétence les 

citoyens et de leur donner les clés de compréhension.  

Parmi ces outils, le financement participatif offre une 

implication rapide et simple. Cette solution a la vertu 

d’intéresser les citoyens pour qu’ils s’approprient cette 

nouvelle dynamique et s’y inscrivent. Il aide à franchir la 

barrière psychologique qui retient l’engagement et 

donne à voir qu’il est possible de changer les choses, 

quel que soit son statut, son lieu de vie ou sa catégorie 

socioprofessionnelle. Évidemment, cela nécessite au 

préalable, une pédagogie patiente et exigeante, un 

travail de terrain, pour aller à la rencontre des Français.  

Recours au financement participatif 

Le financement participatif a cet intérêt : il permet 

d’ouvrir des débats dépassionnés, au plus près de sites 

de production décentralisés, pour que chacun puisse 

prendre conscience de son rapport à l’énergie. La 

transition énergétique demande avant tout un énorme 

effort de pédagogie pour que chacun puisse 

appréhender au mieux les initiatives qu’il peut mener à 

son niveau. De la réduction de la consommation 

d’énergie au recours au financement participatif, tous 

les gestes comptent. 

À travers le financement participatif, Enerfip propose 

aux citoyens et aux collectivités un triptyque gagnant : 

reprendre la main sur les politiques énergétiques des 

territoires en fléchant leur épargne vers les projets 

d’énergies renouvelables, sensibiliser et faire progresser 

la connaissance sur les enjeux énergétiques.  



DÉBAT PUBLIC  PPE 

244 boulevard Saint-Germain 75007 Paris - France - ppe@debat-cndp.fr  - http://ppe.debatpublic.fr 

LE FINANCEMENT 
PARTICIPATIF 
ACCÉLÉRATEUR DE LA TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE 

SES ATOUTS  

Pour les porteurs de projets 

Le financement participatif permet de renforcer 

l’acceptabilité des projets en ouvrant, notamment, une 

fenêtre de communication et d’échange avec les 

citoyens sur le paysage énergétique national. Il permet 

aussi de financer les projets de territoire, développés 

par des collectifs ou des collectivités. Ce levier citoyen 

offre la possibilité de boucler plus facilement le plan de 

financement, d’une part parce qu’il diminue le risque 

bancaire et peut simplifier le montage financier, d’autre 

part parce qu’il permet une mise à disposition assez 

rapide des fonds pour démarrer le projet. Le 

financement participatif se révèle ainsi être un 

formidable accélérateur de la transition énergétique. 

Pour les citoyens-investisseurs 

Pour les investisseurs, les intérêts sont également 

multiples. Ils peuvent placer leur épargne dans des 

actifs de proximité, tangibles, pérennes et porteurs de 

sens. Par un geste citoyen de grande valeur, ils 

deviennent acteurs de la transition énergétique et 

rejoignent un collectif de volontés communes. 

Accessible à tous par sa simplicité et son investissement 

minimum de 10 €, le financement participatif 

transforme les petits ruisseaux en grandes rivières. 

SES VERTUS 

Privilégier les circuits courts 

Le financement participatif a également d’autres 

vertus : privilégier les riverains des projets. C’est tout le 

sens de la politique mise en place sur les appels d’offres 

de la Commission de Régulation de l’Énergie. Les 

retombées économiques des biens communs des 

territoires que sont le soleil, le vent et l’eau doivent 

profiter en premier lieu aux territoires eux-mêmes. 

Coconstruire les projets avec les citoyens 

Le financement participatif a aussi l’énorme avantage 

de pouvoir faire entendre les points de vue de tous les 

riverains. La démarche de coconstruction des projets 

qui en découle engendre une meilleure intégration et 

une plus grande acceptabilité. Dans cette même 

démarche et sous sa forme la plus aboutie, le 

financement participatif permet d’ouvrir l’accès à la 

propriété des sites de production pour que 

l’appropriation soit complète. Les riverains pourront 

alors maîtriser le développement du paysage 

énergétique de leur territoire. Si tous ne sont pas 

encore majoritairement prêts à prendre des 

participations, on sent toutefois croître cette demande. 

 

POUR ET PAR LES COLLECTIVITÉS 
Les collectivités représentent un important levier pour 

réussir la transition énergétique nationale et leur rôle 

est central. Depuis quelques années, avec la baisse 

régulière de leurs dotations, elles éprouvent de manière 

générale des difficultés pour dynamiser voir maintenir 

l’activité sur leur territoire. L’opportunité du 

déploiement des énergies renouvelables et les 

dispositions favorables introduites par la loi de 

transition énergétique donnent aux collectivités la 

latitude à catalyser le développement des énergies 

renouvelables par et pour l’intérêt général. Le 

financement participatif concourt également à un 

meilleur ancrage des projets dans les territoires, en 

participant au développement local et en entraînant les 

populations à s’intéresser à la question énergétique.
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Grâce au financement participatif, les collectivités 

pourront se doter de l’énergie de leur territoire et 

répondre par la même aux problématiques budgétaires 

qu’elles rencontrent. 

EnR : le marché du financement participatif  

En 2017, les différentes plateformes de Crowdfunding 

ont levé 20,5 millions d’euros pour des projets 

d’énergies renouvelables. Une progression de 78 % 

comparé à 2016 ! Mais ce n’est pas fini, la Caisse des 

Dépôts annonce un potentiel d’une centaine de millions 

d’euros par an pour les années à venir compte tenu des 

résultats des appels d’offres que la Commission de 

Régulation de l’Énergie a mis en place. Une perspective 

à laquelle nous devons toutes et tous travailler, car si les 

derniers chiffres du financement participatif EnR 

soulignent une croissance tout autant qu’un 

engouement remarquable, ils ne doivent pas occulter 

un fait : les investisseurs-citoyens manifestent parfois 

leurs frustrations face aux manques de projets 

proposés. Ainsi, et ce constat est aussi étonnant que 

porteur d’espoir, la demande d’investissement est 

souvent supérieure à l’offre. Au regard de l’urgence à 

répondre aux défis climatiques et aux objectifs 

gouvernementaux dessinant notre avenir énergétique, il 

nous faut, sans tarder, investir la voie du financement 

participatif comme un axe important de réussite de la 

transition énergétique. 

 

 

FÉDÉRER LES INITIATIVES 

Un coût et des avantages pour les projets  

Si le recours au financement participatif peut parfois 

représenter un coût, il offre en même temps de 

nombreux « bénéfices ». Le premier d’entre eux est 

l’engagement des riverains dans le projet, favorisant 

ainsi son intégration. En investissant dans la production 

de ressources locales et vertueuses, les riverains 

peuvent se réapproprier le devenir de leur épargne, 

mais aussi l’avenir énergétique de leur territoire. En 

soutenant la création de valeur sur leur bassin de vie, 

les investisseurs-citoyens répondent aux objectifs de la 

loi de la transition énergétique. C’est l’une des clés : 

être au plus près d’une production d’énergie propre 

pour substituer l’hypercentralisation actuelle en 

limitant les déperditions liées au transport. 

Les sociétés citoyennes 

Ensemble, nous sommes plus fort. Rassembler les 

investisseurs-citoyens au sein de sociétés citoyennes 

permet de les associer à un même objectif et de 

démultiplier les effets des efforts consentis. Ces sociétés 

offrent une grande souplesse pour fédérer les volontés 

et optimiser les investissements locaux. Elles peuvent 

prendre part dans les projets de proximité à différents 

degrés (majoritaire ou non) et sous différentes formes 

(dettes, fonds propres). 

Là où il y a une volonté, il y a un chemin 

Même si nous n’avons toujours pas de pétrole, nous 

avons du soleil, du vent, de l’eau, du bois et des idées. 

Et nous avons surtout de la volonté. Citoyens, 

collectivités, opérateurs spécialisés, tous sont prêts à 

relever le défi pour peu que la réglementation stabilise 

ce marché sur le long terme. Il est maintenant possible 

de tracer un avenir énergétique commun et que tout 

un chacun devienne acteur de cette transition dont 

notre futur dépend. 


